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RECONVERTIR LES BUREAUX
ET BÂTIMENTS D’ACTIVITÉS
EN LOGEMENTS : UN POTENTIEL
ENCORE SOUS-EXPLOITÉ
LA RECONVERSION DE BÂTIMENTS D’ACTIVITÉS EST DE PLUS EN PLUS MISE EN AVANT 
PAR LES ACTEURS POLITIQUES ET LES MÉDIAS COMME UNE DES RÉPONSES POSSIBLES 
AU MANQUE STRUCTUREL DE LOGEMENTS EN ÎLE-DE-FRANCE. QUEL APPORT PEUT-ON 
VRAIMENT ATTENDRE, DANS UN AVENIR PROCHE, DE CE MODE DE PRODUCTION ?

P ortée par les objectifs Zéro artificialisation nette (ZAN)1 et Zéro émissions nettes (ZEN)2, 
ainsi que par le développement du télétravail, la transformation de bâtiments non résiden-
tiels en logements semble bénéficier d’un contexte particulièrement favorable à son essor. 

Des bâtiments de toutes natures sont concernés : non seulement des surfaces de bureaux, mais 
aussi des locaux commerciaux, de stockage, industriels et agricoles, en passant par des bâtiments 
publics (administratifs, scolaires, etc.) ou encore des parkings aériens. La transformation de ces 
bâtiments d’activités vient également répondre à la problématique de l’obsolescence d’une partie 
d’entre eux, soumis à des exigences croissantes (environnementales, de localisation, etc.) de la 
part de leurs utilisateurs et de la puissance publique. Le potentiel avéré des opérations de ce type 
ne doit cependant pas être surestimé : il demeure des freins importants à leur généralisation, et 
les données disponibles (lire encadré p. 2) permettent de mieux cerner leur poids en matière de 
production résidentielle ces dernières années en Île-de-France, donnant une idée plus précise de 
la contribution à en attendre à court et à moyen termes. Par l’ampleur des surfaces potentiellement 
concernées, les bureaux, qui ont représenté un peu plus de la moitié des logements produits par ce 
biais sur la période 2013-2021, constituent un enjeu particulier.

UN CONTEXTE FAVORABLE À LA « SECONDE VIE » DU BÂTI
Dans une optique ZAN, la transformation de bâtiments obsolètes en logements permet d’éviter la 
consommation de terrains non bâtis tout en autorisant une densification à bas bruit de l’espace urba-
nisé. Elle offre aussi l’occasion de renforcer la mixité urbaine en améliorant l’équilibre entre emploi 
et logement dans les territoires à forte dominante tertiaire. Ces transformations peuvent concourir à 

1 900
LOGEMENTS AUTORISÉS PAR AN 
EN RECONVERSION DE BÂTIMENTS 
D’ACTIVITÉS SUR LA PÉRIODE 2013-
2021, DONT 53 % ISSUS DE SURFACES 
DE BUREAUX

800
OPÉRATIONS RECENSÉES DEPUIS 
2013, POUR UN TOTAL DE 873 000 M² 
RECONVERTIS

2/3
DES RECONVERSIONS À PARIS  
ET EN PETITE COURONNE, DONT 32 % 
DANS PARIS INTRA-MUROS

28 %
DES LOGEMENTS RECONVERTIS 
EN ÎLE-DE-FRANCE SONT LE FAIT 
DE BAILLEURS SOCIAUX 
(46 % DANS PARIS INTRA-MUROS)

4,4 M de m²
DE SURFACES DE BUREAUX VACANTES 
EN ÎLE-DE-FRANCE À LA MI-2022, 
DONT 1,1 MILLION DE M² DANS 
DES IMMEUBLES EN SITUATION 
DE VACANCE DURABLE  
(AU MOINS DEUX ANS)
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la mixité sociale en favorisant la production de loge-
ments sociaux dans les zones tendues.
Dans une optique ZEN, outre une limitation de l’arti-
ficialisation des sols, ces reconversions améliorent 
le bilan carbone de la production de logements 
neufs grâce à la conservation d’une partie impor-
tante du gros œuvre, contrairement aux opérations 
de démolition-reconstruction3. Corollaire de ce type 
d’opérations, la rénovation des bâtiments entraîne 
en outre leur mise à niveau en matière de régle-
mentation énergétique. De ce point de vue, la mise 
en application, en 2022, du « décret tertiaire »4, qui 
rend obligatoire d’importants travaux de rénovation 
énergétique dans le bâti existant, devrait vraisem-
blablement encourager ces opérations en poussant 
certains propriétaires à mettre sur le marché leurs 
actifs les moins performants.
L’État exprime depuis quelques années sa volonté 
de favoriser les dynamiques de transformation de 
bâtiments d’activités en logements5. Promulguée 
en 2018, la loi Elan portant sur l’évolution du loge-
ment, de l’aménagement et du numérique est ve-
nue renforcer un régime dérogatoire au Plan local 
d’urbanisme (PLU) en faveur des opérations de 
reconversion vers du logement. Ainsi, ces dernières 
peuvent non seulement déroger aux règles relatives 
à la densité et aux obligations en matière d’aires de 
stationnement, mais aussi s’affranchir potentielle-
ment des obligations en matière de mixité sociale 
(hors communes carencées en logements sociaux 
au sens de la loi Solidarité et renouvellement ur-
bain – SRU), tout en bénéficiant d’un « bonus de 
constructibilité » de 30 % par rapport au gabarit de 
l’immeuble initial6. Ces dispositions n’ont toutefois 
pas de caractère automatique, et doivent faire l’objet 
d’une négociation entre la collectivité et le porteur 
du projet. Dernière évolution réglementaire en date, 
à partir du 1er janvier 2023, toute construction ou 
démolition d’un bâtiment nécessitera de réaliser au 
préalable une « étude du potentiel de changement 
de destination et d’évolution »7, suivant la loi Climat 
et résilience de 2021.
Au niveau des collectivités, outre des aides locales 
spécifiques pour ces opérations, des « appels à pro-
jets urbains innovants » se focalisent désormais sur 
la conversion de bureaux en logements, à l’instar 
des programmes « Réinventer Paris 3 » (2021) et 
« Inventons la Métropole du Grand Paris 3 » (2022).

DES FREINS PERSISTANTS, SOUVENT STRUCTURELS
Le marché de la reconversion s’inscrit à l’interface 
entre des sous-secteurs de l’immobilier encore très 
compartimentés et tributaires de logiques écono-
miques parfois radicalement différentes. Pour un 
même actif, un investisseur institutionnel privé, un 
bailleur social ou un promoteur privé peuvent ainsi 
avoir des estimations et des visions très éloignées.
La fiscalité et les coûts induits pour les collectivi-
tés ne facilitent pas non plus ce type d’opérations. À 
surface donnée, les bâtiments d’activités génèrent 
globalement davantage de recettes fiscales que 
les logements et pèsent bien moins sur les services 
publics locaux.

Sur un plan technique, les caractéristiques du bâti-
ment telles que son gabarit, la nature de sa façade, 
la structure du gros œuvre ou la présence d’amiante, 
notamment, affectent considérablement la faisabi-
lité d’une opération. Les études techniques et archi-
tecturales préalables sont dès lors aussi cruciales 
que coûteuses avant d’engager les projets. Chaque 
opération étant singulière, « l’industrialisation » de 
ces transformations demeure limitée et la part d’im-
prévus importante. Autant de facteurs qui, selon les 
acteurs de ce marché, renchérissent le coût de re-
vient des opérations de transformation par rapport 
à celles réalisées en destruction-reconstruction8. 
L’équation économique est rendue d’autant plus 
délicate que – après mise en place des cloisons 
séparatives des logements, création des parties 
communes, aménagement éventuel de nouveaux 
puits de lumière, etc. – les maîtres d’ouvrage pâ-
tissent d’une perte de surfaces commercialisables 
par rapport aux bâtiments initiaux. À cela s’ajoute 
la question de certaines normes (incendie, acces-
sibilité…), qui diffèrent d’une destination à l’autre.

UNE PRODUCTION JUSQU’ICI CONTENUE
Entre 2013 et 2021, les opérations de transfor-
mation en faveur du logement9 ont représenté en 
moyenne environ 1 900 logements autorisés par an, 
pour une surface de 97 000 mètres carrés convertis 
annuellement (voir dataviz p. 3). Les données actuel-
lement disponibles ne laissent pas encore deviner 
d’expansion notable de la production du secteur. 
La transformation de bâtiments d’activités n’a donc 
représenté jusqu’ici qu’environ 3 % de l’objectif légal 
de 70 000 logements à produire chaque année en 
Île-de-France, fixé par la loi Grand Paris de 2010. 
Deux tiers des logements issus de reconversions 
sont situés à Paris et en petite couronne (voir cartes 
p. 4). Paris est de loin le département francilien le 
plus actif, pesant à lui seul pour un tiers de cette 
production, avec en particulier un nombre impor-
tant d’opérations recensées depuis 2013 dans les 
19e (770 logements autorisés en 18 opérations), 20e 
(679 logements, 21 opérations), 13e (606 logements, 
10 opérations) et 14e (536 logements, 15 opérations) 
arrondissements. En petite couronne, outre un pôle 
comme Suresnes (634 logements, 11 opérations) 
– commune de l’Ouest parisien à l’interface entre 
Paris et le quartier d’affaires de La Défense –, une 
bande de production ressort particulièrement 
dans la partie sud-est de l’agglomération, caracté-
risée par des opérations de taille importante, entre 
Créteil (440 logements en 2 opérations seulement), 
Champigny-sur-Marne (407 logements en 4 opé-
rations) et surtout Noisy-le-Grand, le principal pôle 
francilien en matière de reconversions sur la période 
écoulée (847 logements en seulement 4 opérations). 
Enfin, quelques pôles de moindre envergure se dis-
tinguent en grande couronne, à l’instar de Cergy 
(262  logements en 5  opérations) ou Versailles 
(228 logements en 13 opérations).
Le dynamisme parisien en matière de reconversions 
repose non seulement sur des prix du logement 
très élevés et un tissu ancien souvent propice, mais 

SOURCES DE DONNÉES
La base Sitadel permet 
de couvrir l’ensemble des 
opérations de reconversion 
de bâtiments d’activités vers 
du logement. Elle est produite 
par le Service des données et 
études statistiques (SDES) 
du Commissariat général au 
développement durable (CGDD) 
du ministère de la Transition 
écologique, et s’appuie sur les 
données issues de l’exploitation 
des permis de construire (PC). 
Le fichier-détail Sitadel en 
open data exploité ici propose 
des données remontant 
jusqu’à 2013 (potentiellement 
géolocalisables à la parcelle / à 
l’adresse) et est mis à jour sur 
un rythme mensuel. Depuis 
mai 2022, la base Sitadel 
permet d’identifier finement 
les logements issus d’une 
« transformation de locaux 
en logements (changement 
de destination) » et fournit tout 
un ensemble d’informations 
sur la nature du maître 
d’ouvrage, le type de bâtiment 
d’activités transformé et les 
caractéristiques des logements 
produits en reconversion.

L’Observatoire immobilier 
d’entreprise, créé et géré par 
le Grecam, société d’études 
et de conseil spécialisée en 
immobilier, suit de manière 
continue l’offre et la demande 
sur les marchés des bureaux, 
locaux d’activités et entrepôts 
en Île-de-France, en s’appuyant 
sur des sources de données 
tant publiques que privées 
(enquêtes directes auprès 
des propriétaires, promoteurs, 
commercialisateurs…). La base 
de données de l’observatoire, 
développée en 1978 et exploitée 
depuis par des acteurs publics 
(État et collectivités territoriales) 
comme privés (promoteurs, 
investisseurs et asset-
managers), permet un suivi 
fin de l’évolution des surfaces 
de bureaux franciliennes 
et du niveau d’occupation 
de chaque immeuble, de sa 
commercialisation jusqu’à 
sa démolition/reconversion. 
Elle couvre l’ensemble du parc 
privé locatif (hors bâtiments 
publics et immeubles construits 
par et pour l’usage de leur 
propriétaire).

En couverture 
L’opération « Les Cèdres » 
de l’agende d’architecture La Soda, 
à Issy-Les-Moulineaux, a remporté 
en 2021 le Prix international 
de la transformation de bureaux 
en logements, organisé par 
Paris Île-de-France Capitale 
Économique et la Maison 
de l’architecture Île-de-France.
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* Prix moyen hors taxes et tous frais d’acquisition inclus (« acte en main »)
de bureaux préalablement jamais occupés et livrés depuis moins de cinq ans.
** Prix moyen parking inclus (TVA 20 %).

Source des graphiques : SDES, Sitadel open data (extraction à fin août 2022).
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et logements

© L’INSTITUT PARIS REGION, 2022
Sources : Observatoires immobilier d’entreprise
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aussi sur un volontarisme politique se traduisant en 
particulier par des bailleurs sociaux très actifs sur 
ce segment, ceux-ci étant à l’origine de 46 % des lo-
gements autorisés issus d’un changement d’usage 
dans la capitale (28 % si l’on considère l’ensemble de 
l’Île-de-France). De manière générale, les bailleurs 
sociaux ont donc représenté, à côté des maîtres 
d’ouvrage privés, une part notable des opérations 
de transformation sur la période écoulée.
36 % des logements produits en reconversion de bâ-
timents d’activités l’ont été en résidences avec ser-
vices – essentiellement en résidences étudiantes 
ou en résidences à vocation sociale (respectivement 
59 % et 23 % des logements concernés) –, ce type 
de produits se prêtant particulièrement bien aux 
contraintes architecturales inhérentes à ces chan-
tiers. Il faut enfin noter qu’une grande partie des 
opérations de reconversion impliquant une produc-
tion de logements débouchent de fait sur une mixité 
d’usages, mêlant surfaces résidentielles, tertiaires, 
commerciales, etc.

RECONVERTIR LES SURFACES DE BUREAUX : 
UN ENJEU MAJEUR MAIS COMPLEXE
Sur l’ensemble des bâtiments d’activités reconver-
tis en logements, les surfaces de bureaux ont été à 
l’origine d’une majorité des logements produits sur 
la période 2013-2021 (53 %) – suivies de loin par les 
surfaces hôtelières et les anciens bâtiments publics 
(respectivement 15 % et 14 %). Bien que détenues 
par des acteurs privés et présentant des configu-
rations initiales généralement inadaptées à un 
usage résidentiel, les surfaces de bureaux obsolètes 
constituent un enjeu spécifique et incontournable 
pour le développement des reconversions en Île-de-
France. Les recompositions à l’œuvre sur les mar-
chés tertiaires depuis la crise sanitaire pourraient 
jouer à cet égard un rôle d’accélérateur. En 2020-
2021 déjà, la part des surfaces de bureaux dans le 
total des conversions a atteint un nouveau point 
haut, avec 65 % des logements produits. La montée 
en puissance du télétravail et, son corollaire, la dif-
fusion du flex office (espaces de travail « flexibles », 
sans places fixes attribuées aux salariés) entraînent 
un ajustement de l’occupation des actifs. Les entre-
prises optimisent leurs stratégies immobilières, ce 
qui se traduit par une augmentation de la vacance 
sur le marché des bureaux francilien : celle-ci est 
passée de 2,6 millions de mètres carrés fin 2019 
(soit juste avant la crise) à environ 4,4 millions de 
mètres carrés à la mi-2022, dont 77 % de seconde 
main10.
Surtout, certains immeubles pâtissent d’une va-
cance dite « durable ». Essentiellement localisés en 
petite et en grande couronnes, ils représentent un 
enjeu grandissant pour les collectivités en termes 
d’image, de recettes fiscales et de pertinence de 
l’usage de l’espace urbanisé. Plus que jamais, ils 
apparaissent comme un réservoir mobilisable pour 
faciliter la production de logements, et l’ensemble 
des grands promoteurs nationaux prospectent dé-
sormais massivement ces immeubles potentielle-
ment transformables. À l’échelle de l’Île-de-France, 

le volume de bureaux concerné par une vacance du-
rable d’au moins deux années consécutives avoisi-
nerait 1,1 million de mètres carrés11. La part des sur-
faces de première main dans ces volumes demeure 
limitée – autour de 20 % –, mais peut atteindre 30 % 
dans les Hauts-de-Seine, signe d’une suroffre plus 
prononcée dans certains territoires.
Toutefois, le potentiel de reconversion ne se limite 
pas aux seuls immeubles en situation de vacance 
durable. C’est le cas de l’ensemble des actifs de 
seconde main (ceux antérieurs aux années 2000, 
notamment), dont la localisation et les espaces de 
travail apparaissent de moins en moins attractifs. 
Pour les acteurs privés de la promotion résidentielle, 
les surfaces de bureaux à fort potentiel sont, avant 
tout, celles qui présentent des conditions finan-
cières avantageuses. Les immeubles anciens situés 
dans des zones où les prix du logement sont com-
parables ou supérieurs à ceux du bureau sont logi-
quement plébiscités (voir carte p. 3). Les exemples 
de transformations de bureaux se sont multipliés 
dans les marchés les plus centraux de l’agglo-
mération parisienne. Paris a représenté 34 % des 
logements autorisés issus de bureaux, suivie des 
Hauts-de-Seine (18 %), du Val-de-Marne (14 %) et 
de la Seine-Saint-Denis (13 %). Les Hauts-de-Seine 
se démarquent en outre par la prédominance, dans 
leurs opérations de reconversion, des surfaces de 
bureaux (86 % des logements autorisés).
Dans le même temps, il est à noter que la liste des 
immeubles de bureaux connaissant des difficul-
tés durables de commercialisation se renouvelle 
constamment. Cette forte rotation des bâtiments 
en situation de vacance durable illustre la capacité 
des propriétaires à repositionner leurs actifs (baisse 
des loyers, rénovations…). Les bureaux demeurent 
un produit d’investissement attractif, et ceux par-
tiellement ou totalement vacants, s’ils présentent 
des marges de valorisation importantes en cas de 
rénovation, continuent le plus souvent d’attirer des 
investisseurs value-added12, en particulier au sein 
des marchés « prime », c’est-à-dire les plus centraux 
et valorisés.
Le gisement d’immeubles de bureaux reconver-
tibles demeure donc mouvant, et la transformation 
en logements s’avère ainsi, en cas de difficultés, 
une option parmi d’autres pour les propriétaires. 
Et même lorsqu’un bâtiment de bureaux est fina-
lement remplacé par du logement, la reconversion 
du bâti existant est encore loin, aujourd’hui, d’être 
l’option majoritairement retenue. Ainsi, dans les 
Hauts-de-Seine, depuis le début des années 2010, 
la démolition-reconstruction a finalement été pri-
vilégiée dans 80 à 85 % des opérations concernées.

Au-delà du dépassement de certaines contraintes 
techniques et normatives, la transformation de bâti-
ments d’activités en logements, si elle est appelée à 
se développer fortement à l’avenir, implique un véri-
table changement de paradigme de la part de tous 
les acteurs de la production immobilière, publics 
comme privés. Pour les bâtiments neufs, notam-
ment de surface importante, la question du poten-
tiel de réversibilité des bâtiments devrait désormais 

DE NOUVEAUX ACTEURS 
SUR LE MARCHÉ  
DE LA RECONVERSION
À la suite des pionniers 
positionnés sur ce segment 
en Île-de-France dès les années 
2000 et 2010 (le bailleur social 
Paris Habitat, les promoteurs 
Nexity et Emerige, ou encore le 
fonds d’investissement Novaxia, 
etc.), de plus en plus d’acteurs 
se structurent ou cherchent à 
renforcer leurs activités dans 
le domaine tout au long de la 
chaîne de valeur immobilière, 
anticipant un fort essor de ce 
marché dans les prochaines 
années. La conversion d’actifs 
constitue ainsi de plus en plus 
un outil pour les foncières et 
les fonds d’investissement 
en vue de diversifier leurs 
portefeuilles en faveur du 
logement (Covivio, Gecina, 
etc.). De grands propriétaires 
immobiliers institutionnels 
(La Poste, RATP, etc.) recourent 
désormais couramment à 
ce type de processus pour 
reconvertir et exploiter leur 
patrimoine. Action Logement 
a créé en 2020 la Foncière de 
transformation immobilière (FTI) 
afin de porter spécifiquement 
ce type d’opérations. Et, à 
l’instar d’Icade, avec sa filiale 
spécialisée Afterworks, la 
plupart des grands promoteurs 
privés et nombre de bailleurs 
sociaux mettent dorénavant 
en œuvre des opérations de 
reconversion. Cette tendance 
suscite une montée en 
compétences du secteur 
du BTP et le développement 
d’un microcosme d’acteurs 
spécialisés : cabinets 
d’architecture, bureaux d’études, 
petits promoteurs, etc.
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être posée dès l’étape de conception. Concernant l’évolution du bâti existant, où se concentre l’es-
sentiel des enjeux actuels, il y a nécessité à mieux intégrer cette problématique aux documents de 
planification et d’urbanisme, voire à identifier de façon systématique les bâtiments les plus propices. 
Un renforcement des dispositifs publics, et notamment des financements en soutien au secteur, sera 
également certainement une condition pour maximiser rapidement la production de logements issus 
de reconversions. Si ce mode de production n’est certainement pas amené à devenir prédominant 
en Île-de-France, il est toutefois tout à fait envisageable de doubler sur le court terme les niveaux 
de production observés jusqu’ici. Enfin, ces évolutions devront s’inscrire dans une réflexion plus 
globale sur la place respective à donner à l’ensemble des usages, tant résidentiels qu’économiques, 
qui contribuent au fonctionnement de la métropole francilienne. 

Emmanuel Trouillard, géographe et chargé d’études Habitat,
département Société et habitat (Martin Omhovère, directeur)

Clément Quatrain, responsable des études Immobilier d’entreprise, Grecam  
(société d´études et de conseil spécialisée en immobilier)

1. La loi Climat et résilience du 22 août 2021 a défini un objectif Zéro artificialisation nette (ZAN) à l’horizon 2050. Les Régions sont 
chargées de la territorialisation de ces objectifs par le biais des documents d’aménagement dont elles ont la responsabilité. 
Par une délibération du 17 novembre 2021 lançant la révision du Schéma directeur de la Région Île-de-France (Sdrif), le conseil 
régional d’Île-de-France a fait du ZAN un objectif majeur de l’aménagement francilien.

2. La loi Énergie-Climat du 8 novembre 2019 a fixé un objectif Zéro émissions nettes de gaz à effet de serre (GES) – et en parti-
culier de carbone – à l’horizon 2050.

3. La reconversion diviserait quasiment par deux les émissions (en équivalent carbone) d’un projet par rapport à la démolition-
reconstruction, selon la société de conseil spécialisée Kareg. Et même sans démolition préalable, ce mode de production 
serait largement plus performant qu’une construction neuve ex nihilo aux normes RE 2020, dont les émissions seraient supé-
rieures de 60 %. N.B. : la réglementation environnementale 2020 (RE 2020) fixe les normes de performance énergétique pour 
les nouvelles constructions et se distingue en particulier des réglementations thermiques (RT) précédentes en prenant en 
compte les émissions des bâtiments sur l’ensemble de leur cycle de vie, notamment au moment de leur construction, et pas 
seulement sur leur phase d’exploitation.

4. Le « décret tertiaire », entré en vigueur le 1er octobre 2019, est issu de la loi Elan du 23 novembre 2018, et a pour but de réduire 
les émissions de GES dans le bâti tertiaire existant, public et privé, d’au moins 1 000 m² de surface de plancher. Depuis le 
30 septembre 2022, les données énergétiques des actifs soumis au décret doivent être transmises à l’Ademe afin de fixer une 
feuille de route visant à atteindre des objectifs de réduction, soit en améliorant la performance énergétique du bâti aux hori-
zons 2030 (-40 %), 2040 (-50 %) et 2050 (-60 %) au regard d’une année de référence (postérieure à 2010), soit en atteignant un 
seuil de consommation cible en valeur absolue (fixé par un arrêté « valeurs absolues 2 » du 13 avril 2022), variable en fonction 
de la catégorie du bâtiment.

5. Une charte d’engagement pour la transformation de bureaux en Île-de-France a notamment été signée en 2018 entre le 
ministère du Logement et des acteurs du secteur. Début 2021, une nouvelle feuille de route a été mise en place par l’État, 
visant à mobiliser encore plus largement les acteurs concernés et à réfléchir à des « mesures de simplification » pour faciliter 
les opérations du secteur. Fin 2021, le tome 2 du rapport de la commission Rebsamen sur la relance de la construction de 
logements a également avancé de nouvelles propositions pour le secteur : convergence des réglementations incendie entre 
bâtiments d’activités et logements, création de nouvelles structures de portage spécialisées, fin de la décision à l’unanimité 
pour changer la destination des bâtiments détenus en copropriété, permis de construction « réversibles » autorisant à l’avance 
plusieurs destinations, etc.

6. Des limites en termes de hauteur sont toutefois posées, le bâtiment transformé ne pouvant dépasser la hauteur de la construc-
tion contiguë existante, calculée à son faîtage. De façon plus ouverte à l’interprétation, l’article L152-6 du Code de l’urbanisme 
avance également que le projet devra « s’intégrer harmonieusement dans le milieu urbain environnant », ce qui implique une 
étude des projets au cas par cas par les communes.

7. Les bâtiments concernés par cette nouvelle étude préalable doivent encore être précisés à ce jour par décret.
8. À surface équivalente, des surcoûts de 10 ou 20 % sont régulièrement avancés.
9. Source: SDES, Sitadel open data. N’ont été prises en compte ici que les opérations incluant au moins cinq logements autorisés 

par voie de reconversion de surfaces préalablement non résidentielles, à l’exclusion des opérations dues à des particuliers.
10. Les bureaux dits « de seconde main » sont des opérations immobilières préalablement occupées et remises sur le marché en 

l’état ou après une simple rénovation. Ils s’opposent aux bureaux dits « de première main », constructions nouvelles ou restruc-
turations ayant fait l’objet d’un permis de construire, qui n’ont jamais été occupées et ont été livrées depuis moins de cinq ans.

11. Surfaces de bureaux vacantes au sein d’actifs immobiliers dont au moins 50 % des surfaces s’avèrent vacantes depuis deux 
ans ou plus.

12. Les investisseurs value-added visent généralement des immeubles présentant de la vacance ou une obsolescence technique, 
sur lesquels il est possible de recréer de la valeur via des travaux de rénovation.
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